
Avis sur le Projet de ZAC des Hauts 
Banquets à Cavaillon 

Ce projet détourne de l’agriculture 46 ha de terres 

agricoles fertiles sachant que ce processus est 

irréversible. 

Ces terres sont en grande partie irriguées grâce au labeur 

et à la persévérance des générations précédentes et des 

financements publics. 

L’actualité sanitaire du pays a mis en évidence la 

nécessité de développer notre autonomie alimentaire 

notamment par le biais de circuits courts tout 

particulièrement en périphérie des zones urbanisées. 

Le maintien d’une agriculture de qualité est un facteur de 

développement de la biodiversité ainsi que de lutte contre 

le réchauffement climatique sujets d’actualité brûlante. 

Ce projet va à l’encontre des directives de l’état visant le 
« Zéro artificialisation des terres agricoles » (cf 

l'instruction du gouvernement du 29 juillet 
2019 (confirmé le 27 juillet 2020) ), à l’encontre 

également des préconisations du GIEG ( Groupe 
d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) 

dans son rapport du 8/08/2019 qui appelle à ne pas 
changer l’affectation des sols agricoles afin de préserver 

l’avenir.   
 Il est contraire à la préconisation du Schéma régional 

d'aménagement de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) de la région SUD-PACA qui appelle 

à une à la préservation du foncier agricole, en 
particulier les espaces agricoles, irrigués et/ou à forte 

valeur agronomique. 



Il passe outre l’avis très réservé de la mission Régionale 
de l’Autorité Environnementale·         

 Il est contraire à une des priorités définies dans la 
Charte du Parc Naturel Régional du Luberon : celle de 

développer une agriculture paysanne, équitable et 
durable. 

·         Il s’oppose au Plan alimentaire territorial du 

Luberon, qui appelle à stopper la consommation de terres 
agricoles  

 Il choisit l’imperméabilisation des sols alors que nous 
sommes en zone inondable. 

 
Bref, ce projet va à contre-courant du bon sens et de 

l’évolution souhaitable. 
Des alternatives sont possibles en destinant ces terres à 

des projets agroécologiques et en orientant les projets 
d’entreprises vers les zones d’activité existantes. 
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